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Genève, le 18 septembre 2018 

 

Déclaration de la Suisse 

 

 

Monsieur le Président, 

 

La Suisse remercie la mission d'établissement des faits sur le Myanmar pour son travail es-

sentiel. Les violations des droits de l’homme et du droit international humanitaire qui auraient 

été commises dans les Etats de Rakhine, Kachin et Shan comptent parmi les crimes les plus 

graves du droit international. Les allégations de génocide, crimes contre l’humanité et crimes 

de guerre sont extrêmement préoccupantes. 

 

Selon les indications du rapport, au moins 10'000 Rohingyas auraient été tués, notamment 

lors de massacres de masse commis dans certains villages. A ce chiffre s’ajoutent les cen-

taines de milliers de personnes déplacées. La Suisse condamne fermement ces actes et ap-

pelle à ce que les coupables rendent des comptes devant la justice. Dans ce contexte, nous 

rappelons le rôle complémentaire des instances pénales internationales. 

 

Tout en reconnaissant les efforts entrepris par le gouvernement pour s’attaquer aux causes 

de la problématique actuelle dans l’Etat de Rakhine, la Suisse appelle les autorités à intensifier 

ces efforts. Elle leur demande aussi de respecter la liberté d’expression des personnes qui 

tentent de rendre compte de la situation, tels que les journalistes. 

 

Au vu de ce qui précède, la Suisse soutient le renouvellement et le renforcement du mandat 

de la mission et exhorte les autorités du Myanmar à lui garantir un accès complet à l’ensemble 

du pays.  

 

La Suisse souhaite demander aux membres de la mission quelles sont, selon eux, les 

possibilités de coordination entre la commission d’enquête établie par le gouvernement 

et les mécanismes du Conseil des droits de l’homme pour le Myanmar ? 

 

Je vous remercie. 


